


















 

 

 

N° 69b-2024 – Délibération modificative budgétaire : travaux structurants suite aux 
inondations de l’hiver 2023-2024 

Délégation de maitrise d’ouvrage avec la Communauté de Communes du Haut Pays du 
Montreuillois 

 
Réunion du 02 Décembre 2024 

 
------------------------------ 

L’an Deux mille vingt-quatre, le deux-décembre à dix-huit heures les Membres du Syndicat Mixte Canche et 
Authie se sont réunis à la Maison du Bois à Auchy-Les-Hesdin, sous la présidence de Monsieur Philippe Fourcroy 
suite de convocation du 08/11/2024. 
 
Etaient présents : Monsieur Dominique Masson, Monsieur Philippe Fourcroy, Monsieur David Caux et Monsieur 

Marc Briet, délégués représentants la Communauté d’Agglomération des Deux Baies en Montreuillois ; Monsieur 

Philippe Lejosne et Monsieur Franck Parmentier, délégués représentants la Communauté de Communes des 7 

Vallées; Monsieur Dominique Coquet, Monsieur Denis Dequidt, Monsieur Marcel Leclercq et Monsieur Michel 

Duval, délégués représentants la Communauté de Communes du Ternois ; Monsieur Nicolas Pichonnier, délégué 

représentant la Communauté de Communes du Haut Pays du Montreuillois ; Monsieur Christophe Cousin et 

Monsieur Marc Denavaut, délégués représentants la Communauté de Communes Desvres-Samer ; Monsieur 

Francis Petit et Monsieur Jean-Michel Magnier, délégués représentants la Communauté de Communes du 

Territoire Nord-Picardie ; Monsieur Eric Kraemer et Monsieur Claude Patte, délégués représentants la 

Communauté de Communes  Ponthieu Marquenterre. 

Absents donnant pouvoir : Monsieur Jean-Marie Guenez donnant pouvoir à Monsieur Jean-Michel Magnier ; 

Absents excusés : Monsieur Daniel Fasquelle et Monsieur Dominique Bigand, délégués représentants la 
Communauté d’Agglomération des deux baies en Montreuillois ; Monsieur Yves Gille et Monsieur Steve 
Pringarbe, délégués représentants la Communauté de Communes des 7 Vallées ; Monsieur Constant Vasseur, 
délégué représentant la Communauté de Communes du Haut Pays du Montreuillois ; Monsieur Damien Bricout, 
délégué représentant la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois ; Monsieur Jean-Marie Guenez 
et Monsieur Michel Destombe, délégués représentants la Communauté de Communes du Pays du Coquelicot ; 
Monsieur Dominique Dufossé, délégué représentant la Communauté de Communes Territoire Nord Picardie;  
 
Autre membre présent :  Monsieur Jean-Charles Bruyelle, Président de la Commission gestion de la ressource de 

la CLE Canche ne prend pas part au vote ; 

 
Nombre de délégués en exercice : 30 
Nombre de délégués présents : 17 

- Titulaires : 16 
- Suppléants : 1 

Nombre de délégués présents représentant le quorum : 17 
- Titulaires : 16 
- Suppléants : 1 

 
 
 
 
 



 

 
 
 

Monsieur Michel Duval est élu secrétaire de séance, 

 

Monsieur le Président informe l’Assemblée que dans la continuité de la délibération n°57-2024 relative aux 
travaux structurants sur le territoire de la CCHPM et suite au choix du bureau d’études en date du 10 Octobre 
2024 il y a lieu de procéder à des inscriptions budgétaires. 
Le coût de la maitrise d’œuvre est estimé à 72 528,00€ TTC financé à 80% entre l’Agence de l’Eau et le FEAC 
et la part résiduelle sera prise en charge par la CCHPM. 
Les inscriptions budgétaires de la maîtrise d’œuvre sont affectées comme suit sur le budget 2024 : 
Monsieur le Président rappelle à l’Assemblée le coût des travaux s’élevant à 486 216,00€ HT soit 583 459,20€ 
TTC financé à 80% par l’Agence de l’Eau et un co-financement de l’Etat pour certains projets et la part 
résiduelle sera prise en charge par la CCHPM. 
Les inscriptions budgétaires des travaux sont affectées comme suit : 
 
Dépenses d’investissement :     Recettes d’investissement :  
 
4541-1-147 : 655 987,20€     4541-2-147 : 655 987,20€ 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil syndical, accepte à l’unanimité des membres présents et représentés la 
proposition du Président et le charge de procéder aux inscriptions budgétaires sur le budget primitif 2024.                                                             
 
 
 
Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an ci-dessous. 
 
 

 
          Philippe Fourcroy 
          Président du Symcéa 

      
   



 

 

 

N° 70b-2024 – Délibération modificative budgétaire : travaux structurants suite aux 
inondations de l’hiver 2023-2024 

Délégation de maitrise d’ouvrage avec la Communauté de Communes Desvres Samer 
 
 

Réunion du 02 Décembre 2024 
 

------------------------------ 
 
L’an Deux mille vingt-quatre, le deux-décembre à dix-huit heures les Membres du Syndicat Mixte Canche et Authie se sont 
réunis à la Maison du Bois à Auchy-Les-Hesdin, sous la présidence de Monsieur Philippe Fourcroy suite de convocation du 
08/11/2024. 
 
Etaient présents : Monsieur Dominique Masson, Monsieur Philippe Fourcroy, Monsieur David Caux et Monsieur Marc 

Briet, délégués représentants la Communauté d’Agglomération des Deux Baies en Montreuillois ; Monsieur Philippe 

Lejosne et Monsieur Franck Parmentier, délégués représentants la Communauté de Communes des 7 Vallées; Monsieur 

Dominique Coquet, Monsieur Denis Dequidt, Monsieur Marcel Leclercq et Monsieur Michel Duval, délégués 

représentants la Communauté de Communes du Ternois ; Monsieur Nicolas Pichonnier, délégué représentant la 

Communauté de Communes du Haut Pays du Montreuillois ; Monsieur Christophe Cousin et Monsieur Marc Denavaut, 

délégués représentants la Communauté de Communes Desvres-Samer ; Monsieur Francis Petit et Monsieur Jean-Michel 

Magnier, délégués représentants la Communauté de Communes du Territoire Nord-Picardie ; Monsieur Eric Kraemer et 

Monsieur Claude Patte, délégués représentants la Communauté de Communes  Ponthieu Marquenterre. 

Absents donnant pouvoir : Monsieur Jean-Marie Guenez donnant pouvoir à Monsieur Jean-Michel Magnier ; 

Absents excusés : Monsieur Daniel Fasquelle et Monsieur Dominique Bigand, délégués représentants la Communauté 
d’Agglomération des deux baies en Montreuillois ; Monsieur Yves Gille et Monsieur Steve Pringarbe, délégués 
représentants la Communauté de Communes des 7 Vallées ; Monsieur Constant Vasseur, délégué représentant la 
Communauté de Communes du Haut Pays du Montreuillois ; Monsieur Damien Bricout, délégué représentant la 
Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois ; Monsieur Jean-Marie Guenez et Monsieur Michel Destombe, 
délégués représentants la Communauté de Communes du Pays du Coquelicot ; Monsieur Dominique Dufossé, délégué 
représentant la Communauté de Communes Territoire Nord Picardie;  
 
Autre membre présent :  Monsieur Jean-Charles Bruyelle, Président de la Commission gestion de la ressource de la CLE 

Canche ne prend pas part au vote ; 

 
Nombre de délégués en exercice : 30 
Nombre de délégués présents : 17 

- Titulaires : 16 
- Suppléants : 1 

Nombre de délégués présents représentant le quorum : 17 
- Titulaires : 16 
- Suppléants : 1 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 

 

 

Monsieur Michel Duval est élu secrétaire de séance, 

 

Monsieur le Président informe l’Assemblée que dans la continuité de la délibération n°58-2024 relative aux 
travaux structurants sur le territoire de la CCDS et suite au choix du bureau d’études en date du 10 Octobre 
2024 il y a lieu de procéder à des inscriptions budgétaires. 
Le coût de la maitrise d’œuvre est estimé à 205 605,00€ TTC financé à 80% entre l’Agence de l’Eau et le FEAC 
et la part résiduelle sera prise en charge par la CCDS. 
Monsieur le Président rappelle à l’Assemblée le coût des travaux s’élevant à 835 104,00€ HT soit 
1 002 124,80€ TTC financé à 80% par l’Agence de l’Eau et un co-financement de l’Etat pour certains projets 
et la part résiduelle sera prise en charge par la CCDS. 
Les inscriptions budgétaires de la maitrise d’œuvre et des travaux sont affectées comme suit : 
 
Dépenses d’investissement :     Recettes d’investissement :  
 
4541-1-146 : 1 207 729,80€     4541-2-146 : 1 207 729,80€ 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil syndical, accepte à l’unanimité des membres présents et représentés la 
proposition du Président et le charge de procéder aux inscriptions budgétaires sur le budget primitif 2024.                                                            
 
 
 
Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an ci-dessous. 
 
 

 
          Philippe Fourcroy 
          Président du Symcéa 

 


















